
 
 

 
ACTIVITES  DU  

SECRETARIAT GENERAL DU GOUVERNEMENT 
 AU COURS DE L’ANNEE 2004 

 
  

 
 Le Secrétariat Général du Gouvernement assure dans le cadre de 

la coordination juridique des activités du Gouvernement la mise en 
forme définitive des textes législatifs et réglementaires proposés par 
les différents départements ministériels, avant de les soumettre à la 
signature des autorités habilitées ou de les transmettre, selon le cas, 
aux institutions d’adoption ou de contrôle. 

 
 
Dans le cadre de ses attributions dans le domaine de la 

coordination de l’activité normative du Gouvernement et de contrôle 
de la conformité des textes proposés, l’activité normative du 
Secrétariat Général du Gouvernement s’est traduite au cours de 
l’année 2004, par l’examen et la publication de 1505 textes législatifs 
et réglementaires dont 558 décisions individuelles. 

 
 
Le nombre de ces textes ainsi que les principales activités du 

Secrétariat Général du Gouvernement, au cours de l’année 2004, sont 
détaillés respectivement, au tableau annexe et dans le présent rapport 
en fonction de chaque secteur. 

       
 
 
 
 
 
 

 


